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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
LE LUNDI 29 MAI 2017 

 

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 
tenue à 19 heures 30 à la salle municipale, le lundi 29 mai 2017, sous la présidence du 
maire, monsieur Rosaire Ouellet. 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  

Monsieur Philippe Roy, madame Martine Hudon, monsieur Rémi Béchard, madame Josée 
Michaud, madame Carole Lévesque et monsieur Ghislain Duquette. 

Il est constaté que les avis de convocation aux fins de la présente séance ont été remis 
à tous et chacun des membres du Conseil de la manière et dans les délais prévus par la 
Loi. 
 

Il est prévu à l’ordre du jour les points suivants : 
 

1. Course de l’Anse de La Pocatière – Permission de circuler 
2. Station de pompage – Halte routière de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 
3. L’économie circulaire au Kamouraska 

 
114-05-2017 COURSE DE L’ANSE DE LA POCATIÈRE – PERMISSION DE CIRCULER 

 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la Course de l’Anse de La Pocatière, Édition 2017, le 
trajet proposé par Mme Nancy Milliard, organisatrice de l’événement, passe par le 
chemin de la Station;  
 

CONSIDÉRANT QUE cette activité se déroulera le samedi 10 juin 2017; 
 

CONSIDÉRANT QUE la sécurité de cet événement est assurée par la Ville de La Pocatière; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER PHILLIPE ROY 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GHISLAIN DUQUETTE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE autorise l’accès au chemin 
de la Station aux participants de la Course de l’Anse de La Pocatière le 10 juin prochain. 
 

115-05-2017 STATION DE POMPAGE – HALTE ROUTIÈRE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DROIT ACQUIS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
ANNE-DE-LA-POCATIÈRE, DU LOT 5 214 747 DU CADASTRE DU QUÉBEC POUR 
50 MÈTRES CARRÉS 
 

ATTENDU QU’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles, la municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière doit donner un 
avis relativement à une demande d’autorisation adressée par la municipalité de Sainte-
Anne-de-la-Pocatière, visant la reconnaissance du droit acquis sur une partie du lot 
5 214 747 du cadastre du Québec; 
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la municipalité à la 
Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62, des 
objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication quant à la 
conformité de la demande avec les documents mentionnés précédemment; 
 

ATTENDU QUE cette autorisation n’aura pas d’effet sur les activités existantes puisque 
l’usage ne sera pas modifié; 
 

ATTENDU QU’il n’y a aucune possibilité d’effets négatifs en regard des lois et règlements 
relatifs à l’environnement et tout particulièrement à l’égard des établissements de 
production animale; 
 
ATTENDU QUE cette autorisation est pour reconnaître un droit acquis, donnez avant 
1970; 
 

ATTENDU QUE cette demande n’a pas d’effet sur les ressources d’eau et n’enlève pas de 
sol pour l’agriculture; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  
 

QUE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE: 
 

 Recommande à la Commission de faire droit à la présente demande. 
 

116-06-2017 L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE AU KAMOURASKA 
 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE JOSÉE MICHAUD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’AUTORISER l’inscription de monsieur le maire à la journée de l’économie 
circulaire au Kamouraska qui aura lieu le 6 juin prochain au Centre 
Bombardier de La Pocatière au coût de 50.00$. 

 
117-05-2017 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON  
la levée de l’assemblée à 19H36 
 
 
_______________________ _________________________ 
Rosaire Ouellet, Maire  Isabelle Michaud, Secrétaire-trésorière 


